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Et l'ancien Qutenberg ?

Que devient le bâtiment incendié?
Menaces d'écroulement.

Pourquoi les travaux ne sont pas commencés.

Voici dix mois que le l'eu a dévore Gul.cn-
berg, rtc laissant que les quatre murs cl
quelques planchers. Ou'a-t-on, l'ait depuis
lors pour remettre l'immeuble en état ?

La réponse est simple : Pden !

Il est entendu cependant que les ba-
raquements appuyés à l'édifice ne sont que
provisoires : mais ce provisoire peut durer
longtemps, puisque le premier coup de pio-
che n'a pas encore été donné à l'hôtel des
téléphones.

Ce qui est plus grave, c'est que la situa-
tion de l'immeuble incendié commence à de-
venir critique, si l'on en croit l'organe du
premier arrondissement :

« Les planchers, déclare notre confrère,
commencent à fléchir à l'intérieur sur leurs
poutres, tandis qu'à l'entour du bâtiment
l'échafaudage ne tient plus que par miracle !

Les cordes qui joignent les madriers, les
montants, les mâts pourrissent.

« Ou'aUend-on au ministère pour donner
l'ordre de mise en marche des travaux re-
connus nécessaires ?

« Ce retard est peut-être molivé par l'étu-
de du projet d'annexion du terrain de l'im-
meuble portant le numéro 53 de la rue Jean-
Jacques-Rousseau ?

« S'il en est ainsi, que l'administration de
l'Etat agisse promptement, en s'enlendant
avec la Ville de Paris pour résoudre ce pro-

blème consistant en la mise à l'alignement
du 53 de la rue Jean-Jacques-Rousseau.

« 11 y a intérêt public à ce qu'une décision
soit prise d'urgence clans ce sens.

« Nous savons que M. le sous-secrétaire
d'Etaii des postes et télégraphes est partisan
de ce projet ; de là à une solution définitive
il n'y a qu'un pas à franchir, mais il faut
le vouloir.

« Allons... M. Simyan, nous attendons
votre décision qui ne peut plus être différée
davantage.

ce
Le prolongement indéfini du slalu quo

serait la démonstration de voire impuissan-
ce ou de votre irrésolution, ce à quoi nous
nous refusons de croire. »

Attend-on que l'écroulement vienne com-
pléter l'oeuvre du feu ?

Si l'on en croit certain bruit, ce serait un"
motif assez piquant qui aurait empêché de
procéder aux travaux. Voici, en effet, l'expli-
cation que donne le Figaro :

M". Simyan serait mis en » quarantaine »,
par ses collègues et par M. Clemenceau lui-
même qui entendent libérer l'administration
postale de sa présence.

Et comme son projet est, paraît-il, insuffi-
samment étudié et n'offrirait pas les garan-
ties qu'on est en droit d'exiger, les minis-
tres le renvoient impitoyablement « pour mo-
difications et améliorations » à M. Simyan.

Et, conclut le Figaro, « voilà un sous-se-
crétaire d'Etat mis en quarantaine par ses
collègues qui s'épuisent à rechercher les
moyens de lui montrer qu'on en a assez de

I
lui... et il refuse de le comprendre ! »

.

Est-ce vrai ?

Notre Brochure
£ugêe en Angleterre.

Nous sommes heureux de donner à nos lecteurs la
traduction d'un article du Times, dans lequel le grand
journal anglais analyse noire brochure VAnarchie télé-,
phonique. — N. D. L. R.

Dans un rapport récemment publié par le
marquis de Monlebello, président de l'Âssp-
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ciation des abonnés au téléphone, à Paris,
le service téléphonique en France est soumis
à une critique très sévère.

Depuis longtemps, il est notoire qu'à Pa-
ris le service téléphonique est d'une insuffi-
sance proverbiale, et que le réseau n'est que
très faiblement développé. 11 y a 5 ans que
l'Association des abonnés au téléphone fut
fondée dans le but de centraliser les revendi-
cations du public et de faire pression sur les
autorités pour les amener à améliorer le ser-
vice, à le développer et à reviser les tarifs et
le règlement. Dans son volumineux rapport,
le marquis de Montebello donne les résultats
d'une étude constante du problème téléphoni-
que pendant cinq ans. Le rapport décrit l'an-
tique matériel dont on se sert encore en
France, et attaque l'administration qui a
adopté, pour Paris, une forme inusitée de
la Batterie.centrale, qui fait que les abonnés
conservent leurs postes téléphoniques à Bal-
ter-es locales et certains types d'appareils très
dissemblables les uns des autres, bien que la
pratique universelle soit, avec le système de
la Batterie centrale, de supprimer les batte-
ries locales et d'équiper les postes des
abonnés avec des appareils d'un type uni-
forme. Indépendamment des questions d'or-
dre général touchant à l'administration
du réseau et des capacités qu'il doit
avoir de développement futur, le rapport
parle très sévèrement de l'absence de con-
naissances techniques des ingénieurs des
P. T. T. C'est ce manque de connaissan-
ces techniques et aussi le refus obstiné
d'adopter les mesures qui sont pourtant les
mieux reconnues par la pratique dans les
autres paysb qui ont causé le grand incendie
à l'hôtel central des Téléphones à Paris en
septembre 1908. L'hôtel, qui fut alors com-.
plètement détruit des combles aux caves,
contenait plusieurs grands multiples qui
n'étaient pas munis de prolecteurs contre les
courts-circuits, et cela malgré les avertisse-
ments, souvent répétés, des fabricants de té-
léphones et d'autres. If est de pratique uni-
verselle d'équiper les centraux modernes de,
protecteurs fusibles qui empêchent ces courts
circuits de mettre le feu aux multiples, et,
c'est à ce manque de précaution qu'est dû
le grand incendie de l'année dernière qui a
interrompu le service téléphonique de près

de 20.000 abonnés pendant six mois environ.
Le rapport ajoute que le service téléphoni-
que, après de longs délais, est eiïJpartie ré-
tabli au moyen de matériel construit hâtive-
ment et placé dans un local temporaire qui,
tout comme l'ancien hôtel des téléphones, est
très sérieusement exposé à tous les dangers
d'un second incendie.

Parlant du personnel et de l'administra-
tion générale des téléphones, le marquis de
Montebello démontre que le mauvais fonc-
tionnement du service téléphonique en
France est dû en grande partie à la confu-
sion qui existe entre le télégraphe et le télé-
phone et s'exprime comme il suit sur la
question si importante de la direction techni-
que et de l'administration générale du ser-
vice :

<c
Quand l'Etat racheta les premiers sys-

tèmes téléphoniques, le service téléphonique
était annexé au service télégraphique.' Ceci
fut une erreur initiale, car le télégraphe est
une chose et le téléphone en est une autre,
et n'ayant aucun rapport ensemble les deux
services devraient être complètement indé-
pendants l'un de l'autre.

« En France, la téléphonie a toujours
souffert d'être assimilée à la télégraphie. Le
personnel passe d'un service à l'autre sans
avoir le temps ou l'opportunité de se spécia-
liser dans l'un 'des deux. On place comme
chefs des installations téléphoniques des in-
génieurs télégraphiques, ou de jeunes ingé-
nieurs tout frais émoulus de Polytechnique
et si remplis de confiance en soi-même,
qu'ils s'imaginent tout savoir et sont en con-
flits perpétuels avec les autres ingénieurs
plus âgés et plus pratiques, mais dont ils ne
veulent pas suivre les conseils. Dans la Re-
vue Générale des Sciences du 30 décembre
1908, le professeur Turpain attribue l'incen-
die du grand hôtel des Téléphones à Paris,
au manque de connaissances techniques des
jeunes ingénieurs sortis de Polytechnique
et ajoute que cette école forme des ingé-
nieurs qui sous une apparence de savoir uni-
versel dissimulent une complète ignorance
de tous les plus récents- progrès. »

Le rapport parle ensuite de la négligence
qu'on apporte dans le choix et clans l'ap-
prentissage des opératrices, et ajoute que la
discipline est grandement influencée par la
politique et le favoritisme. Le personnel fé-
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minin est harassé par une discipline
exagérée et le manque de confort des cen-
traux ; certains d'entre eux n'ont ni salles à
manger, ni salles de repos p«ur les opéra-
trices ; le matériel est plus qu'insuffisant,
et il est impossible aux opératrices de don-
ner un bon service, bien que nombre d'entre
elles soient des plus zélées.

Pour conclure, le rapport critique l'Etat
sur son incapacité à conduire une entreprise
commerciale, et en général, toutes les entre
prises d'affaires. Il n'y a pas de comptabi-
lité téléphonique, et nul ne sait si l'Etat
perd de l'argent ou en gagne avec le service
téléphonique. Le système étant rigoureuse-
ment un monopole du gouvernement, il n'y
a aucune émulation qui pourrait amener de
grandes améliorations, et dans le règlement
se trouve un article stipulant que « l'Etat n'a
aucune responsabilité quant au service télé-
phonique ». Le contrat des abonnés contient
certaines clauses très arbitraires, si arbitrai-
res mêmes, qu'elles sont en conflit avec la
loi. Enfin pour terminer, le rapport appelle
l'attention sur ce point que l'administration
des P. T. T. de France e.n est encore pour
le téléphone à l'ancien système des tarifs par
abonnement; mais bien qu'une diminution du
tarif soit promise depuis longtemps et que
l'adoption du tarif à communications taxées,
qui a déjà été fréquemment discuté, doive
constituer un sérieux avantage pour un grand
nombre d'abonnés, le matériel est actuelle-
ment dans un tel état de congestion qu'il est
impossible de modifier le tarif pour un laps
de temps considérable, car on ne pourrait
suffire aux nouvelles demandes si le tarif
était sérieusement réduit.

De son côté, la Vila lemminile ilaliana (de
Rome) mentionne ainsi notre brochure :

« A Paris, le service téléphonique doit être
très mauvais, puisque les abonnés ont consti-
tué une ligue. Celle-ci vient de publier un
opuscule avec .un titre éloquent : Une honte
nationale. »

i iin BiFFiin
du budget des postes,

télégraphes et téléphones

JKJ. (Shavles ^vmictnt

Le nouveau rapporteur du budget des pos-
tes, télégraphes et téléphones pour l'exercice
1911, est M. Charles Dumont, député de Po-
ligny (Jura).

Né à Brainans, le 31 août 1867, M. Du-
mont était professeur de l'Université ; licen-
cié en droit, agrégé de philosophie, il fut pro-
fesseur de philosophie à Bourges et à Lons-

•

le-Saulnier.
11 se présenta en 1898 à la dépulation et

fut élu par 7,577 voix. II se fit remarquer
dans cette législature par des discours sur
les questions fiscales et agricoles, et inter-
vint dans les débats relatifs à la séparation
et aux retraites ouvrières.

Réélu en 1902, au deuxième tour de scru-
tin, il prit souvent la parole à la tribune ; et
son intervention récente dans la fameuse
question de la circulaire sur le tiercement et
des instructions verbales transmises par
M. Marty à toutes les directions au sujet des
noies, le mirent plus particulièrement en ve-
dette, si l'on en croit le Journal des Postes.
Membre pour la première fois de la commis-
sion du budget, il semblait de ce fait tout dé-
signé pour les fonctions de rapporteur- du
budget des P. T. T.

M. Ch. Dumont n'est pas un inconnu pour

,

le personnel. Il connaît; très bien ses légiti-
mes doléances, les causes réelles qui ont dé-
terminé ses révoltes, les abus et la gabegie
dont1 tout le monde souffre.

Nous avons tout lieu d'espérer que
M.; Charles Dumont, dont l'indépendance est
bien connue, défendra également avec l'éner-
gie nécessaire les intérêts des abonnés au
téléphone et du public.
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NOUVELLES

£e 'paris

par Sïï. 3£.—&.-3l. Jtndrê

Comme nousTuvonsannoncédans noire précédenlnu-
méro, nous commençons dans noire bulletin la publica-
tion d'une intéressante conférence de M. II.-Ë.-A. André,
faite à la Société Internationale des électriciens, et pu-
bliée dans le bulletin de juin 1909 de la Société, qui a
bien voulu nous en autoriser la reproduction.

N. D. L. 11.

APERÇU GENERAI, SUR LA BATTERIE CENTRALE

« Le 16 juin 1905, dans celle môme salle, M.
de la Touanne, après «voir rappelé la part reve-
nant à la France dans la série des inventions qui
se termina par la dôcouverle do Graham Bell,
exposait les résultats auxquels on était alors arri-
vé en téléphonie partout où se trouvaient appli-
qués les dispositifs modernes.

« En août 1900,au Congrès international d'Elec-
tricité, nous même avons déjà eu l'honneur, d'ex-
poser les avantages du système à batterie cen-
trale, comparé à l'ancien système téléphonique.
A «elle époque, celle comparaison avait une
grande importance, car il fallait convaincre le
public de 3a supériorité de la batterie centrale.

« Après une période de moins de 10 années,
la batterie centrale est arrivée à supplanter si
complètement l'ancien système,. que ce dernier
esl quasiment tombé.' dans l'oubli et que, dans
certains pays où le progrès va vite, comme, par
exemple, aux Etats-Unis d'Amérique, il est de-
venu un objet de curiosité dont'-on parle comme
d'une chose antique. H en va ainsi de toutes, les
choses,nouvelles lorsqu'elles sont réellement bon-
nes et avantageuses, comme c'est le cas pour la
batterie centrale.

)>
Néanmoins, nous pouvons citer quelques pays,

tels que l'Angleterre, l'Allemagne, la Belgique,
la Hollande, l'Autriçhe-Hongrie, la Suisse, l'Ila-

' lie, la Roumanie, etc., et n'oublions surtout pas
la France, où le progrès téléphonique a défini li-

veinent pris racine et où ce n'est pins à présent
'qu'une question' d'un nombre d'années plus OVJ

moins grand pour que la situation téléphonique
devienne comparable à celle des Etats-Unis, or

l'efficacité du service peu!, être illustrée par les
temps moyens do la New York Téléphone Com-
pany :

« 1° La téléphoniste répond à l'appel d'un
abonné et eollalionne cet appel : 7,5 secondes ;

« 2° La téléphoniste établit la communication
et appelle l'abonné demandé : 13,5 secondes ; -

« 3° L'abonné demandé répond à un appel :

10,5 secondes ;

« 4° La téléphoniste rompt L communication :
3,8 secondes ; soit, au total : 35, 3 secondes...

v( Etant donné que tout le monde sait ce qu'est
le téléphone el quels services il rend actuellement
en France, le point imporla.nl est de faire entre-
voir ce qu'il pourrait être s'il était comparable à
celui des Etats-Unis d'Amérique, où ce seul pays,
au 1er janvier 1909, disposait déjà de 6.S33.3S6
postes téléphoniques, alors que la France — y
compris ses colonies — à celle même date, n'en
avait que .197.200 !

« 11 y a donc beaucoup à l'aire, el. ce qui reste à
faire est. même tellement considérable, qu'il fau-
drait plusieurs conférences pour le développer.
Dans certains pays de progrès, le téléphone a été
décrété d'utilité publique. Des décrets de ce genre
ont été 'rendus dans l'Amérique du Nord, dans les
Etats d'Oldahoma, de Nebraska et de Virginia.
L'Etal d'Oklalioma impose aux compagnies des
chemins de fer l'obligation de relier leurs sta-
tions aux réseaux téléphoniques, attendu qu'il
estime que le téléphone est aussi essentiel à la
commodité du public que le chemin de fer lui-
même. '

« Le téléphone esl. devenu un outil pratique de
premier ordre, indispensable au développement
économique des peuphs modernes. La preuve de
celle vérilé découle de l'élude des statistiques,
puisqu'il suffit de constater que les pays les plus
prospères sont précisément ceux où le téléphone
a pris le plus d'extension.

« Il est intéressant de noter, en; passant, que
l'American. Téléphone et Telegraph C° gère le
réseau téléphonique le plus formidable du monde
entier, puisqu'à lui seul il comprenait, au lor jan-
vier 1909, 3.235.245 postes d'abonnés, plus l'.150
mille postes de compagnies affiliées, alors que
l'Europe entière, à celte même date, n'en com-
prenait que 2.431.815...

« Une première constatation,qui résulte de l'exa-
men des statistiques est que le développement
extraordinaire de la téléphonie aux Etats-Unis
n'a pu se produire qu'à partir du moment où ce
pays a adopté la batterie centrale, dont l'avantage
principal esl de supprimer .Fôparpillcmenl de
l'énergie électrique de l'ancien système. En effet,
la batterie •centrale concentre toutes ces énergies
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partielles en une batterie unique commune à tou-
tes les' lignes du réseau, ce qui facilite énorme-
»ncnl la constitution du réseau téléphonique et son
entretien. Celle centralisation des énergies élec-
triques transforme le bureau téléphonique mo-
derne en une véritable usine d'énergie électrique.

« On pcul se rendre compte de l'importance de
cette 'batterie centrale unique en disant qu'au bu-
reau de Gulenberg elle atteint, pour un multiple
de 10.000 abonnés, une capacité de 4.000 AH,

avec un débit normal de 300 à 400 ampères.
« Celle batterie centrale unique est l'âme du

nouveau système, el c'est pour celle raison qu'on
désigne tout le système sous le nom de batterie
centrale.

« Le développement du téléphone, en Ame
rique, a également été dû en grande partie à
l'adoption du système des conversations taxées
en remplacement de l'ancien système forfaitaire
à conversations en nombre illimité, dont seuls
les gros consommateurs tirent profil au détriment
des petits consommateurs. La taxe par conversa-
tion est la seule équitable et elle esl, du reste,
envisagée dans le programme des réformes étu-
diées par l'administration française.

« Pour discuter le téléphone, il faut tout d'a-
bord envisager le hou service et son développe-
ment, puis ensuite l'application des tarifs.

« 1/expérience universelle montre que le pu
hlic, surtout, dans les grandes villes, demande un
service irréprochable cl. 1res développé. Les tarifs
forfaitaires sont condamnés partout, et sont déjà
en grande partie remplacés par des tarifs gradués
avec, en plus, l'application do la conversion taxée.

« La France, depuis 1906, esl entrée clans la
voie du progrès téléphonique et toutes les me-
sures ont été prises pour hâter, autant que pos-
sible, la transformation en batterie centrale tant
désirée par le public parisien. Hâtons-nous de
dire que, si le désastre de Gulenberg n'avait pas
en lieu, cette transformation' serait aujourd'hui
chose faite. On aurait donc mauvaise grâce à ne
pas accorder le délai moral et matériel néces-
saire pour permettre de réparer les dommages
occasionnés par cet incendie.

«Dès que la batterie centrale sera généralisëe,il
n'y aura plus rien qui s'opposera à l'adopltion des
méthodes d'exploitation usitées en Amérique. Es-
pérons être bon prophète en prédisant que d'ici
quelques années (tout comme à New York) on
comptera à Paris les abonnés par centaines de
mille, c'est-à-dire qu'en atteindra le développe-
ment normal de 20 abonnés par 100 habitants pré-
dit par les ingénieurs américains.

(A suivre.)

Ue chèque postal

Pourquoi n'en dote-t-onpas la France ?
Résultats excellents en Allemagne et en Suisse.

Nos ministres et sous-secrétaires, d'Etat
des postes, interprètes de la routine admi-
nistrative, se sont toujours obstinément refu-
sés à doter la France du chèque postal, qui
rendrait de si gra ds services au publie, à
côlé de notre archaïque et paperassier man-
dat-poste.

Les résultats obtenus dans les pays étran-
gers oîi cette organisation a été introduite,
sont cependant des plus satisfaisants, et de-
vraient bien encourager, scmble-t-il, nos
pouvoirs publics.

Voici d'abord l'Allemagne. Le service des
chèques et virements postaux a été inauguré
en Allemagne le 1er janvier 1909. Le succès
qu'accuse la statistique du premier trimestre
est des plus significatifs." Les transactions
ont porté sur un total de 189.240.000 marks
en janvier, 409.424.000 en février et 626 mil-
lions 449.000 en mars et le nombre des comp-
tes a passé de 19.533 en janvier à 24.525 en
février pour atteindre 28.571 en mars. Ces
résultats dépassent largement les prévisions.
En effet, l'administration des postes n'avait
compté pour le premier trimestre que sur
10.000 participants environ et 84 millions
d'affaires, alors que le nombre des partici-
pants a atteint 28.571 et le chiffre d'affaires

•

1.224 millions.

En Suisse, l'expérience est plus ancienne
et encore plus démonstrative.

Le chèque postal, institué par la loi du
16 juin 1905, y a été mis en vigueur le
1er janvier 1906. Il gagne chaque jour da-
vantage la faveur du public, ainsi que le
constate M. Edgard Milhand, dans un article
publié récemment par les Annales de la Ré-
gie directe. Nous en extrayons les passages
les plus caractéristiques.

Dans ses grandes lignes, l'organisation est
la suivante. L'administration des postes en-
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trelient un bureau de chèques dans une série !

de localités
:

Genève, Lausanne, Berne, Neu-
châlel, Bienne, La Chaux-de-Fonds, Bâle,
Aarau, Luccrne, Zurich, Coire el.Bellinzo-
na. Un office central fonciionne auprès de la
direction générale des postes à Berne. Les
comptes des participants sont tenus par les
bureaux, de chèques, dans la règle par l'un
des bureaux de l'arrondissement dans lequel
le titulaire du compte a son domicile ou son
établissement commercial. Le titulaire verse
un dépôt de garantie de 100 Francs, qui n'est
remboursé qu'après la suppression du comp-
le. Il reçoit à titre gratuit un carnet de chè-
ques. Les versements peuvent se faire en es-
pèces ou par virements, c'est-à-dire par re-'
ports d'un compte sur un autre. Us peuvent
être effectués auprès de tous les bureaux de
chèques et de tous les bureaux de postes
comptables. Le titulaire peut en tout temps
disposer, au moyen de chèques postaux, de

.
son avoir, à l'exclusion du dépôt de garan-
tie. Chaque jour où des inscriptions ont été
faites au crédit ou au débit de son compte,
il en esl. informé. Un avis qui lui esl adressé
le 15 et le dernier du mois le renseigne en
outre très exactement sur sa situation. Le
taux de l'intérêt à bonifier sur le dépôt de
garantie el l'avoir en compte est fixé — jus-
qu'à nouvelle décision du Conseil fédéral —

" à 1,8 % l'an.
Les taxes perçues sur les versements à un

compte de chèque el sur les paiements de
chèques sont portées au tableau ci-dessous,
dans lequel nous faisons figurer aussi, à ti-
tre de comparaison, les taxes des mandais
postaux elles virements — qui sont gratuits:

Paiement
Montant.

T, ,„„hrl.,| au guichet
rte nos! Versement, d'un virementl'opération P<*>"-u- bureau de ^"'.nieiii.

chèques.
fr. fr. c. fr. c. IV. e.100 (-.2(1) —05 — .05 eratis
200 ( — .30) -.10 — 05 "

».

300 ( — .4 0) —.15 —.05
400 '.(- .50) —.20 - 05 »
500 |—.'GO) - .--'5 —.10

1.000 | 1.1111- —.50 -.15 »
5.000

.

(5.50). 2.50 ' - .l'.â
10.000' (11.) 5.— 1.25

Ainsi, une personne non titulaire d'un
compte consigne 400 francs en faveur d'un
titulaire

: la taxe est de 0 fr. 20, alors que
celle d'un mandat serait de 0 fr. 50 ; un titu-

laire tire un chèque de 400 fr. en faveur d'un
non titulaire

: l'opération lui coûte 0 fr. 05 et
en cas de paiement à domicile 0 fr. 10 (au
lieu de 0 fr. 50) ; enfin un titulaire transfère
de son compte au compte d'un autre titulaire
une somme quelconque par voie de vire-
ment : l'opération est gratuite.

Lorsque, le lor janvier 1906, le service a
commencé à fonctionner, le nombre des ti-
tulaires de comptes était de 1479. La progres-
sion a été la suivante : fin 1906, 3190 ; fin
1907, 4066 ; fin 1908, 5301. Le chiffre des
opérations s'est élevé dans une proportion
plus sensible, passant de 440 millions de
francs en 1906 à 746 millions en 1907 et
1287 millions en 1908. Et ce dernier chiffre
ne permet pas d'apprécier tout le progrès
réalisé au cours de l'année 1908. Dans le
chiffre global des opérations, il y a lieu de
distinguer en effet entre les simples paie-
ments au moyen cle chèques et les virements.
« C'est seulement par le virement d'un comp-
te de chèques sur un autre, comme le note
très justement! La. Revue de Lausanne, que
le système acquiert une valeur économique
générale par suite de la réduction de la cir-
culation du numéraire. Or, tandis que la
parl( des virements au mouvement total des
capitaux avait passé de 20,19 % en 1906 à
20,59% en 1907, soit une augmentation à
peine appréciable, celte proportion s'est/ éle-
vée d'un bond à 35 % en 1908 ou, en dédui-
sant le montant des virements opérés avec la

•
Banque Nationale, à 30,5 %.

>>

Deux faits ont certainement contribué
dans une très large mesure à celte progres-
sion : 1° la suppression complète, en 1908,
de la taxe sur les virements, qui était aupa-
ravant! de 10 centimes par virement ; 2° un
arrangement passé le 15 juillet 1908 avec la
Banque Nationale, et aux termes duquel la
Banque accepte sans frais les sommes que
lui adressent ses clients e-r, d'autre part,
ceux-ci peuvent retirer, également sans frais,
à ses guichets le montant cle leurs vire-
ments.

Par ce même arrangement, la Banque Na-
tionale esl devenue la banque de la poste, fai-
sant, à la place de la Caisse fédérale, les
avances nécessaires aux directions d'arron-
dissement.
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gJcAos de partout

M. Simyan décoré.
Le Journal des Postes nous signale un

petit fait peu connu, qui mérite d'être signalé:
« L'inventeur de l'impôt sur le revenu,

M. Caillaux, vient d'avoir une idée de génie :

il vient de décorer M. Simyan. C'était au
banquet des receveurs des postes.

« A l'issue du festin, M. Duchatel, repré-
sentant le ministre des finances, a épingle
sur l'habit du docteur Simyan une médaille,

— oh ! une petite médaille de rien du tout,
celle du « Cautionnement; Mutuel », — mais
enfin une médaille.

» Après tout, M. Simyan ne mérite-t-il pas
qu'on le distingue ? Trouva-t-on jamais sous-
secrélaire d'Etat qui ait soulevé contre lui
l'unanimité de ses fonctionnaires et du pu-
blic ? »

Relations téléphoniques franco-espagnoles.
Une convention franco-espagnole vient

d'être signée en vue de l'établissement du té-
léphone direct entre la France et l'Espagne.
Les quatre circuits nouveaux, Bordeaux-
Madrid, Cette-Barcelone, Bayonne-Saint-Sé-
baslien, Perpignan-Girone, seront construits
immédiatement et reliés avec les réseaux
français et espagnol.

Le téléphone Paris-Madrid pourrait fonç-
lionner le lor janvier.

La réforme du tarif en Belgique.
On a prêté à l'administration des télépho-

nes belges l'intenlion de mettre prochaine-
ment en vigueur un nouveau tarif, basé sur le
paiement d'une redevance fixe donnant droit
à un maximum d'appels, avec surtaxe par
série d'appels, dès que le nombre maxi-
mum est dépassé. La redevance serait, dit-
on, de 75 francs, pour un maximum de 600
appels (à peu près 0 fr. 125 par appel), et la
taxe supplémentaire serait de 0 fr. 05 par
appel à partir du 600e,

La chambre de commerce d'Anvers vient

d'adresser aux Chambres, une protestation
où. elle cherche à démontrer que ce système,
désastreux pour les abonnés, n'aboutira qu'à
diminuer les recettes de l'Etat en augmentant
ses frais généraux.

La chambre de commerce demande au con-
traire l'abaissement du prix cle l'abonnement
el propose en exemples certains tarifs en vi-
gueur dans d'autres pays.

A travers la Pressé

Les messages téléphonés.
De VEclair :

L'un (les actes les plus révoltants du sabotage
téléphonique, nous ne l'enverrons pas dire à M.
Simyan, c'est la réception, par certains ira lopins
en uniforme, du message téléphoné à l'avis.

Sans doute il est de laborieux débutants qui
prennent à coeur leur travail et qui l'ont leur de-
voir; c'estcomme partout. Mais les autres !

D'ailleurs, il suffit d'entrer dans un bureau de
Paris à l'instant même où l'un de ces gaillards
reçoit un message; 11' faut voir avec quelle
désinvolture il accueille lu communication qu'on
lui envoie : avec quel sans-gêne il fait répéter le
correspondant: avec quelle insistance il rabâche
un mot ou un membre de phrase qui lui semblent
drôles, de manière à mettre en joie quelque co-
pain, ou les gaillards de son Age qui t'ont queue
aux guichets voisins

C'est un scandale, qui se développe en raison
directe de la veulerie des chefs. Ou ceux-ci ne
voient, ni n'entendent, ou. ce qui est beaucoup
plus probable, ils ne veulent entendre ni voir.
Ils s'imaginent que le public ne dira rien. 11 est
si bête.

Ehbienlil faut que ces scandales finissent.
Le message téléphoné devient impossible dans
certains bureaux de Paris, cle par la mauvaise
volonté, ou l'incapacité des jeunes gens qu'on
prépose à sa réception, sans aucune surveil-
lance.

Parfois, le bon boni me qui représentel'adminis-
tration dans ce modeste emploi est « bouché à
l'émeri ». Il ne comprend rien de ce qu'on lui dit.
Tl ignore la valeur et le sens des mots les plus
élémentaires. Alors c'est aux champs qu'il fau-
drait l'envoyer ou le renvoyer.

Parfois, il entend et comprend, mais seule-
ment à moitié, par nonchalance invétérée. Alors
c'est bien simple. Pour ne. pas se donner de
torticolis, le représentant de l'administration
raccroche son récepteur, purement et simple-
ment, et plante là le bon contribuable qui s'es-
souffle à l'autre bout du fil, et s'y dépense en ex-
plications inutiles.
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De son autorité privée, l'agent infime supprime
le téléphone et le droit de s'en servir.

Résumons. Le service des messages télépho-
niques n'est pas surveillé dans les bureaux de
Paris.

Ceux qui.sont chargés de recevoir les messages
en prennent trop à leur aise et 'manquent sou-
vent d'égards envers le public.

Enfin, c'est une des branches de l'exploitation
.où le besoin d'une intervention supérieure sefait le plus impérieusement sentir.

Navrante odyssée d'une téléphonisterévoquée.
La Dépêche de Lyon nous signale un triste épilogue des

exécutions qui suivirent la dernière grève des P. T. T.:
Âlasuite-de la grève des P. T. T.. M"c X...,

qui était employée dans un bureau de Paris etqui
avait pris une part active au mouvement, sevoyait révoquée.

Sans ressources, M" 0 X... chercha vainement
du travail dans la capitale. Il y a quelques jours,
comptant avoir plus de chance à Lyon, elle arri-
vait dans notre ville, ayant dépensé pour le
voyage ses derniers sous.

« Les affaires vont si mal » qu'elle, pauvrefemme sans relations, ne put rien trouver!
Après avoir passé trois nuits, couchée sur unbanc de la place Bellecour, elle échouait hier

soir, à moitié morte de faim, dans la salle des
Pas-Perdus de la gare de Perrache. Un employé
s'enquit de ce qu'elle faisait là, et quand il con-nut la navrante histoire de la pauvretéléphoniste
il s'empressa d'aller en faire part à sescollôgues,
qui, d'un touchant accord, se cotisèrent oour lui
donner de quoi manger et ne pas coucher à la
belle étoile.

Les plaintes des abonnés supplémentaires.
Du Matin, celte lettre de réclamation d'un abonné sup-plémentaire :

Monsieur le rédacteur en chef,
La plupart des maisons de commerce abonnées

au téléphone ont fait installer des postes supplé-
mentaires pour éviter "aux patrons ou aux em-
ployés principaux de se déranger quand on les
appelle.

Le poste principal répond à la sonnerie, pré-
vient le poste supplémentaire et établit la com-
munication.

L'administration ne pouvait laisser subsister
Un système si pratique pour les abonnés et si
fructueux pour elle — puisqu'il lui rapporte 50
francs par poste. — Elle vient d'établir la « bat-
terie centrale » ; et depuis ce beau jour, quand le
poste principal appelle le poste supplémentaireet
va lui parler, la lampe qui indique à la télépho*
niste que l'abonné est en communication s'éteint
et la demoiselle coupe juste au moment où l'on

allaitréaliser ce rêve : une communication télé-
phonique calme et bien établie.

Quant à l'administration, joyeuse de celte
bonne espièglerie, elle continue à encaisser nos
cinquante francs et doit bien rire dans sa barbe,
si vous ne trouvez pas la métaphore trop osée.
Elle rira peut-être moins en voyant que vous pre-
nez notre cause en mains.

Veuillez agréer, etc. (I)

Remerciements.
Nos remerciements à l'Avenir républicain du

X" arrondissement, qui, après nous avoir consa-
cré un long article, engage chaleureusement seslecteurs à adhérer à l'Association des Abonnés.

Tribuns des A^nnés

La propagation des maladies infectieuses
par les appareils téléphoniques.
Nécessité de leur désinfection.

Nous recevons la lettre suivante d'un de nos adhé-
rents concernant une question hygiénique dont nous
avons déjà parlé, et qui intéresse tous ies abonnés autéléphone. — N. D. L. R.

Grâce aux observations des médecins, aux tra-
vaux soutenus des hygiénistes, on voit aujour-
d'hui les efforts de ces savants récompensés.
L'homme, le titan, est parvenu à l'aide de ses
merveilleux engins cle laboratoire, microscopes,
centrifugeuses, autoclaves, à traquer peu à peu
l'ennemi subtil qui lui glisse entre les mains, le
microbe: c'est lui n'est-ce pas,en effet, le pygmée
invisible qui a échappé pendant si longtemps et
qui échappe encore si souvent aux investigations
de ceux qui cherchent à le déceler ou aux formi-
dables moyens mis en oeuvre pour annihiler sa
virulence.

Alors que les chirurgiens sont parvenus à éli-
miner peu à peu les germes morbides en mettant
en oeuvre les multiples ressources d'une asepsie
rigoureuse, alors que les bactériologistes sont
peu à peu arrivés par leurs sérums à entraver
leur marche destructive et trop souvent victorieuse
dans un organisme physiologiquement pauvre ou
dans un état de moindre résistance, combien
nombreux sont encore les progrès à effectuer pour
éviter les attaques de ces, infiniment petits.

Par une hygiène rigoureuse nous parvenons à

(1) L'Administration nous a assurés qu'elle avait pris
toutes ses dispositions, pour que tous les abonnés supplé-
mentaires soient reliés directement avec leur bureau cen-
tral, sans passer par le poste principal. — N. D. L. R.
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nous mettre en garde : hygiène buccale, hygiène
alimentaire, propreté corporelle, hygiène de l'ha-
bitation. Est-ce à dire pour cela qu'il nous soit
possible-d'éviter les multiples formes de eonlage
auxquelles nous sommes exposés, et pour en
citer quelques-unes, sommes-nous à l'abri des
gouleleltes de salive que.projette le tuberculeux à
qui nous causons el qui renferment les bacilles de
Koch extrêmement virulents ? Ne les absorbons
nous pas par inspiration? Combien d'individus
recèlent dans leur bouche les germes de la putré-
faction, streplojcoccics et slaphylococcics 'qui,
in offensifs pour eux, immunisés qu'ils sont, pro-
voqueront chez d'autres de l'impétigo ou des sup-
purations diverses.

Le terrible méningocoque de Weichselbaum, le
microbe si préoccupant el si décevant de la mé-
ningite cérébrospinale épidémique, n'esl-il pas
l'îiôte dangereux du mucus nasal ? L'avariose ne
somineille-f-elle pas en sa puissance clans les
chancres de la lèvre ou cle la langue sous la Forme

.

du gracieux' el tournoyant spirochôle pâle de
Schaudun ?

Nous venons de passer en revue les moyens de
propagation de bouche à bouche ; il y en a tant
d'autres que nous n'y pourrions suffire clans celle
courte note, mais ces modes cle eonlage par voie
buccale sont pour nous les seuls intéressants ac-
tuellement.

Celle question ne préoccupe-t-elle pas en effet
l'opinion publique, el nulle part mieux qu'au res-
taurant ne voyons-nous pas les dîneurs prendre
mille précautions pour effacer le contact douteux
de ceux qui les ont précédés ?

Verres, fourchettes, couteaux, tous ces usten-
siles sont soigneusement et méliculeusèment
essuyés. Cependant ceux-ci ne sont-ils pas déjà
rincés et essuyés ? Les chances de contamination
sont, par suite minimes. Elles existent cependant :

que dire alors quand il s'agit d'appareil comme
le téléphone livré à une promiscuité incessante el
continue-, que dire alors de ces cornets où sont
déposés par l'haleine les microbes les plus viru-
lents, les bacilles de la tuberculose et du croup,
les slreplococus et slaphylococus générateurs des
pus, le pneumococus l'agent pathogène de la
pneumonie sans oublier tous les champignons pa-
rasites producteurs des aclenomyeoses, teignes et
sporolrichoses ?

,
'

Il n'csl d'ailleurs pas nécessaire d'être malade
pour constituer.un agent convoyeur d'une mala-
die. La baclériologie a maintes fois montré que
des individus normaux donnent asile cependant
aux plus redoutables des microbes sans en pa-
raître incommodés, résistant qu'ils sont par suite
d'une bien heureuse immunité naturelle ou ac-
quise à la suite d'une maladie.

Celte même science nous 'démontre quels
moyens énergiques il faut mettre en oeuvre pour
assurer la destruction des bacilles. Beaucoup en-
effet possèdent des formes dites de résistance,
des spores qui leur permettent de lutter victo-
rieusement contre les agents employés à les dé-
truire. Alors que la chaleur échoue bien souvent
à amener leur mort, la lumière et surtout les anti-
septiques permettent d'arriver plus rapidement
au même but.

Mais la lumière, faul-il seulement en parler ? el
lie voyons-nous pas la plupart du temps les appa-
reils téléphoniques installés dans quelque réduit
obscur où les bruits cle la rue ou du bureau par-
viennent difficilement mais plus aisément encore
que les rayons bactéricides du soleil. Restent donc
les antiseptiques. Beaucoup sont volatils, bien
d'autres el non des moindres ne peuvent être em-
ployés, leur maniement dans des mains inexpéri-
mentées serait tellement dangereux qu'il Faut de
toute nécessité renoncer à leur emploi. Quant au
chiffon toujours sale même quand il est impecca-
blement blanc, et Dieu sait s'il l'est rarement,
il peut avoir la prétention d'enlever les poussières
mais ne saurait avoir celle de balayer les micro-
bes. Ceux-ci sont suffisamment adhérents à l'ébo-
nifo, pour ne pas être détachés par un essuyage
aussi primitif. Les organismes restent donc au
repos en attendant qu'une lèvre hospitalière veuille
bien les accueillir pour aller répandre, après une
active el prodigieuse prolifération, la maladie et
quelquefois la mort chez l'individu qui a eu le
malheur de leur servir cle refuge.

A-l-on seulement la ressource cle dire que leur
période de vitalité est en rapport avec leur peti-
tesse? Malheureusement non,et on en voit résister
des semaines, des mois et même des années en
conservant h tous les moments leur pouvoir pa-
thogène.

En vue cle ce danger qui menace à tous les
instants la santé publique, nous avons cru devoir
attirer l'attention des autorités compétentes.

Dr CONSTANTIN SIMIONESCO,

Président de l'oeuvre antituberculeuse.
Médecin en chef du dispensaire.

.

M fiaient IB HUPPE.

Innovationsoriginales desAméricainsdansl'emploi
du téléphone.

Lorsque le téléphone fonctionne bien — comme
c'est le cas aux Etats-Unis — cet appareil peut
rendre au commerce des services inapprécia-
bles. Nos lecteurs vont voir comment les Améri-
cains l'utilisent pour la publicité commerciale.
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Comment pourrait-on faire de même en France
où le service téléphonique est si déplorable? Et
cette simple comparaison prouve une fois de plus
dans quel état, d'infériorité économique nous
placent, vis à vis des autres peuples, le gâchis, la
routine et l'anarchie de notre administration
téléphonique.

Les exemples suivants sont cités par une
revue commerciale d'Amérique bien connue, le
System.

Expositions par téléphone
L'une dos maisons qui ont tiré parti le mieux

et le plus méthodiquementdu téléphone est, cer-
tes, la maison Greenbaum, cle Danville. aux Etals-
Unis: Elle a pu trouver une aide excellente, sur-
tout au moment de ses «expositions » et de ses
« ventes de soldes », dans la compagnie télé-
phonique locale, qui possède la plupart des lignes
des environs, Bien ne peut mieux donner une
idée de la méthode employée que le récit de son
premier essai.

•Une grande vente d'une quinzaine devant com-
mencer le lundi, on décida de l'annoncer lélépho-
niquemcnt le vendredi précédent. On s'entendit
avec la compagnie du téléphone pour avoir un
tarif réduit vu Te grand nombrede conversations.
Le matin, de bonne heure, avant que les lignes
fussent très occupées, les employées de Green-
baum se mirent en communication avec les télé-
phonistes des divers bureaux suburbains ; à
chaque téléphoniste on demanda de donner la
communication avec vingt-cinq des meilleures
clientes de sa ligne. En donnant chaque commu-
nication, le téléphoniste indiquait à l'employé le
nom et l'adresse, afin que l'on pût dresser une
fiche pour chaque future cliente.

A chaque personne, on téléphonait à peu près
ceci : « Allô ! Madame Smith! C'est Greenbaum,
de Danville. Nous vous annonçons, Madame
Smith, que lundi Commencera chez nous une
grande vente, à des prix tout à fait exception-
nels. Vous concevez qu'il ne s'agit pas d'une
vente ordinaire, mais d'occasions à saisir. Si vous
n'êtes pas libre lundi, venez plus tard : la vente
durera quinze jours. Merci ! Madame Smith !

Veuillez en informer vos amies ; good bye ! »
Comme il y a beaucoup de téléphones chez

Greenbaum, on put prévenir ainsi environ 800
personnes dans la matinée. L'après-midi, les
vendeuses téléphonèrent à 200 clientes de la
ville. Ainsi 1.000 personnes avaient été informées
de la vente par entretiens particuliers.

Le succès de la vente projetée témoigna de la
valeur du procédé, et les bénéfices immédiats n'en
furent pas le seul profit. Le nom, le domicile et
l'adresse téléphonique de chaque cliente ayant
été répertoriés, on put constituer de la sorte des
listes d'une valeur exceptionnelle pour les pros-
pectus et catalogues à envoyer à l'avenir.

"Vendeurs et Clients.
Lewis and Sons, de Danver, n'ont pas adopté

un procédé aussi systématique. Mais c'est une
maison où l'on invite les employés à « connaî-
tre » leurs clients afin de les avertir des occa-
sions qui vont se produire. Le téléphone est sim-
plement un auxiliaire dans ces relations des
clients et de leurs vendeurs. Beaucoup d'em-
ployés ont « leur » clientèle, et la plupart des
habitués, en entrant au magasin, demandent le
vendeur qu'ils connaissent.

Chaque vendeur possède le nom et l'adresse
téléphonique de ses clients personnels. De la
sorte, lorsque des ventes ou des occasions excep-
tionnelles se produisent, il peut léléphoner ou
faire téléphoner aux clients susceptibles de s'y
intéresser, en attirant leur attention sur tel ou
toi article qui peut leur plaire personnellement.
L'expérience a prouvé que c'est là une marque
d'attention à laquelle lès clients sont très sen-
sibles, et dont les affaires se ressentent heureu-
sement.

Commandes par téléphone.
Le commerce d'épicerie se prête particuliè-

rement aux commandes par téléphone, parce que
la plupart des produits sont désignés par leur
marque et qu'il est inutile de se déranger poul-
ies choisir.

La maison Jevne, de Chicago, s'est fait une
spécialité de l'exécution des commandes télépho-
niques. Située dans le quartier des affaires, elle
n'a guère cle clientes du matin, maîtresses de
maison ou servantes, allant faire 1< urs provisions
quotidiennes. Comme c'est une maison dont les
services de livraisons sont parfaitement organi-
sés et de-plus une maison de confiance, elle occu-
pe ses vendeurs, le matin, à prendre les com-
mandes par téléphone.

D'autre part, elle recommande à ses vendeurs,
comme la maison Lewis, de se maintenir en rela-
tions avec leurs clients habituels et; de veiller à
ce que leurs commandes soient bien exécutées et
promptement remises. En outre, les acheteurs
sont priés cle s'adresser de préférence au vendeur
qu'ils connaissent.

Les ventes par téléphone ont pris une telle
extension quelles représentent aujourd'hui près
des deux tiers des affaires de la maison et que
quatre vendeurs y sont exclusivement occupés
toute la journée.

« Occasions téléphoniques »

Le développement de l'usage du téléphone a
amené certaines maisons à avoir une installa-
tion spéciale. La Compagnie S. Heyman, de
Oshkpsh. a créé pour cela un service télé-
phonique à chaque étage de ses magasins.
Sitôt les installations terminées, elle a avisé ses
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clients par circulaires et annonces d'une grande
o vente spéciale par téléphone ».

Un grand nombre de marchandises offertes à
des prix spéciaux étaient destinées à n'être ven-
dues que par téléphone. Aucun de ces articles ne
fut mis dans les magasins. La veille de la vente
une annonce de 3/4 cle page parut dans les jour-
naux. D'un côté de l'annonce on voyait une clame
téléphonant de chez elle — et l'on faisait remar-
quer qu'il lui suffisait de se déranger quelques
minutes seulement au lieu de faire une longue
course pour aller à ses achats. De l'autre côté do
l'annonce était représentée une employée pre-
nant note de la commande à son poste téléphoni-
que. Dans le corps de l'annonce, les « occasions
téléphoniques» étaientainsi désignées: « Phone
spécial 28'J », « Phone spécial 290», etc.

La vente téléphonique dura deux jours et eut'
un tel succès que les appareils du magasin furent
occupés presque sans interruption. Les livrai-
sons furent particulièrementsoignées, et depuis,
bien des clientes ont continué à l'aire leurs achats
par le téléphone, ce qui économise leur temps
— et celui des vendeurs.

fflllHlÇlB À Vit IN l'IIlflillill IllhyM I MU

Une nouvelle brochure du P.-L.-M.

Sous ce titre, la Compagnie des chemins de Ter
cle Paris-Lyon-Méditerranéevient cle publier une
élégante brochure qu'il est intéressant de faire
connaître aux touristes.

Sur la couverture, une très jolie composition
en couleurs de Léandre. Dans le corps de la bro-
chure, une centaine de vues finement exécutées
en simili-gravure, gracieusement disposées et
enjolivées d'encadrements variés. Le texte est
consacré à la description de neuf régions du ré-
seau P.-L.-M.: Dauphiné, Savoie, Jura, Bourgo-
gne et Nivernais, Bourbonnais, Auvergne, Cé-
vennes, Vallée du Rhône, Provence et Corse. Ad-
mirable réseau que celui dont les 1.200 kilo-
mètres de développementvous conduisent indiffé-
remment au grand air pur de la montagne, aux
délassements hygiéniques des stations therma-
les les plus réputées, au chaud soleil de la côte
d'Azur.

On sait avec quelle facilité s'effectuent aujour-
d'hui les déplacements et quel matériel conforta-
ble le P.-L.-M. met à la disposition des voya-
geurs. A toutevapeur, dans des wagons luxueux,
des rapides de jour et de nuit vousemmènentaux
extrémités du réseau sans ennui, sans fatigue.

En publiant la nouvelle brochure que nous si-
gnalons, la. Compagnie P.-L.-M. a voulu répan-
dre encore dans le public le goût des villégiatu-
res et développer ce besoin de déplacement qui.
chaque jour se généralisedavantage. C'est un but
très élevé auquel il faut d'autant plus applaudir

qu'il n'est point recherché ici par des vues étroi-
tes d'intérêt personnel exclusif, mais aussi par
la considération de lintérêt général qui s'attache
au tourisme.

De ceci, labrochure fournitelle-même une preu-
ve topique par la part très large quelle fait à l'au-
tomobile dans son oeuvre de vulgarisation. La
brochure compte, en effet, neuf cartes des prin-
cipaux centres de tourisme choisis clans les ré-
gions indiquées plus haut. Ces caries, établies en
plusieurs couleurs, indiquent avec une grande
clarté les roules à suivre pour excursionner en
automobile.

Le rail et la route, le chemin de fer et l'auto-
mobile, non plus posés en antagonistes, mais in-
timement unis dans le but très élevé de l'intérêt
général du tourisme : voilà ce que nous révèle
Tourisme et Villes d'Eaxix.

Tourisme et Villes d'Eaux est en vente dans
les bibliothèques des gares du réseau P.-L -M.
Pour recevoir la brochure par la poste, adresser
une demande accompagnée de 0 fr. 60 en tim-
bres-poste au P.-L.-M. (Service central cle l'Ex-
ploitation, 20, boulevard Diderot. Paris-12").

CHEMINS DE FEU DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Cartes d'excursions (lrc, 2e et 3e classes, individuel-
les ou de famille), dans le Dauphiné, la Savoie, le
Jura, l'Auvergne et les Cévennes.

Emission dans toutes les gares, du 15juin au là septem-
bre, ces cartesdonnantdroità : la libre circulation pendant
15 ou 30 jouis sur les Hunes de la zone choisie ; un voyage
aller et retour, avec arrêts facultatifs, entre le point de dé-
part et l'une quelconque des gares du périmètre de la zone.
Si ce voyage dépasse 300 kilomètres, les prix sont augmen-
tes, pour chaque kilomètre en plus, de 0 fr 065 en t'°
classe, 0 fr. 045 en 2" classe, 0 fr. 03 en 3° classe.

Les cartes de famille comportent les réductions suivantes
sur les prix des cartes individuelles : 2° carte, 10 0/0 ; 3*
carte, 20 0/0 : 4" carte, 30 0/0 ; 5» carte, 40 0/0 ; 6= carte
elles suivantes. 50 0/0.

La demande de cartes doit être faite sur un formulaire
(délivre dans les gares) el être adressée, avec un portrait
photographié de chacun des titulaires : à Paris, 6 heures
avant le départ du train ; 3 jours à l'avance dans les autres-
gares.

Billets d'aller et retour collectifs de vacances.
La Compagnie délivre du 15 juin au 15 septembre, aux

familles d'au moins trois personnes se rendant d'une gare
P.-L.-M. à un autre gare de ce réseau située à une dis-
tance minimum de 150 kilomètres du point de départ,
des billets d'aller et retour collectifs de vacances dont la
date d'expiration primitivement fixée au l,r novembre est
reportée au 5 novembre.

Leur prix s'obtient en ajoutant au prix de quatre billets
simples (pour les deux premières personnes) le prix d'un
billet simple pour la troisième personne, la moitié de ce
prix pour la quatrième et chacune des suivantes.

Soit, à titre d'exemple, et pour une famille de six per-
sonnes : de PARIS à CMAMONIX (via Dijon, Mûcoiï, Cu-
loz, Bellegarde), en 2" classe : 351 fr; 40.

Relations entre Paris et la Suisse.
1° Train express de jour pour Berné, Lausanne et Bri"

gue (V.-R.,lro et 2e classes a couloirs ; 1™ el 2° classe, Paris-
Berne et Paris-Lausa'nne-Brigue). -r- Aller : départ de Paris.
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S h. 2): — Retour: départ de Lausanne, 3 h. soir; de
Berne, 2 h. 05 soir.

2" Trains expr.ss de nuit pour Berne, inlerlaken, Lau-
sanne etB igue —

Aller
: a) départ de Paris 10 h. 20soir

pourBerne, Inlerlaken. Lausanne et Biigue(V -L. ; L.-S
,
l'°

et2u classes Paiis Inlerlaken du I01'juilletau 15 septembre).
A partir du 10 septembre, le dépai t pour Berne s'efi'ectue-

ra à 10 h 10.
h) Départ de Paiis, 10 h. 10 soir pour Lausanne, Brigue

(V.-L. ; L.-S
, l'°el 2" classes à couloir, Milan (par le Sim-

plnn).
Retour: départs de Lausanne. 10 h. 45 soir; de Berne,

'J h 46 soir (mêmes compositions de trains qu'à l'aller).

Stations thermales desservies par le réseau P. L. M.

Aix-Ies-Bains.- Chatelguyon (Rioin). - Evian-les-Bains
Genève. - Menthon (Lac d'Annecy).

Uriage (Grenoble). - Royat (Clermont-Ferrand).
Thonon-les-Bains. - Vichy, etc.

1" Billets d'aller et retour collectifs (de famille): 1™, 2° cl
3° classes, valables .33 jours avec faculté de prolongation,
délivrés du l'- 1' mai au 15 octobre, dans toutes les gares du
réseau P. t.. M., aux familles d'au moins trois personnes
voyageant ensemble

.
Minimum de parcours simple : 150 kilomètres
Prix : Les deux premières |>aicnt le tarif général, la 3' per-

sonne bénéficie d'une réduction de 50 "/„, la i' et les sui-
vantes d'une réduction de "5 °;„.

Arrêts facullalifs aux irares de l'itinéraire.
Demander les billets quatre jours à l'avance à la gare de

départ.
NOTA.— Il peut cire délivré à un ou plusieurs des voya-

geurs inscrits sur un billet collectifde stations thermales et
en même temps que ce billet, une carte d'identité sur la
présentation de laquelle le titulaire sera admis à voyager
isolément (sans arrêt) à moitié prix du tarit général, pendant
la durée de. la villégiature de la famille, entre le point de
départ et le lieu de destination mentionné sur le billet
collectif.

Billets d'aller et retour de séjour
de Paris à Evian-les-Bains, Genève-Cornavin

et Thonon-les-Bains (sans réciprocité).
Valable 60 jours, délivrés du lur avril au 15 octobre 1009.
Arrêts facultatifs aux gares situées sur le parcours.
De Paris à Evian-les-Bains, par Dijon, Mâcon. Culoz,

Anncmasse : 1"'- cl., 120 fr ; 2» cl., 92 fr : 3" cl., 60 fr.
De Paris à Genève-Cornavin, par Dijon, Maçon, Culoz :

1" cl.. 112 fr.; 2' cl., 85 fr.; 3'cl., 56 fr.
De Paris à Thonon-les-Bains, par Dijon, Mâcon, Culoz,

Anncmasse : 1" cl.. 119 fr.; 2° cl., 00 fr.; 3« cl., 59 fr.

Excursions à Fontainebleau et à Moret.
Des trains d'excursions auront lieu chaque dimanche, du

6 juin au 19 septembre inclus, entre Paris, Fontainebleau et
Moret.

Prix des places aller et retour : Fontainebleau, 2e classe,
4 fr 50, S' classe, 3 fr. ; Moret, 2° classe, 5 fr. 50, 3e classe,
3 fr. 50.

Départ de Paris à 7 h.25 malin. Arrivées à Fontainebleau,
8 h. 40: malin ; Moret, 8 h. 55 malin.

Retour par lous les trains du dimanche dans les condi-
tions prévues pdjar les voyageurs ordinaires.

Nombre de place limité.
Franchise de 30 kilogrammes de bagages par plac'e.

Billets directs simples de Paris à Royat et à Vichy.
La voie la plus courte et la plus rapide pour se rendre de

Péris a Royat est la voie Nevers-Clermond-Ferrand.
De Paris à Royal : l'°cl., 47 fr. 70 ; 2» cl., 32 fr. 20 ; 3* cl

,
21 fr.

De Paris à Vichy : 1'° cl., 40 fr. 90 : 2° cl., 27 fr. 60 ; 3= cl.,.
18 fr.

Billets de voyages circulaires en Italie-

La Compagnie délivre, toute l'année, à la gare de Paris
P-L.-M et dans les principales gares situées sur les itiné-
raires, des billets de voyages circulaires à itinéraires lixes,
permettant de visiter les parties les plus intéressantes de
l'Italie.

La nomenclature complète de ces voyages ligure dans le
Livret.-Guide-Horaire P.-L.-M. vendu 0 fr. 50 dans toutes
les gares du réseau.

Ci-après, à litre d'exemple, l'indication d'un voyage cii-
culaire au départ de Paris:

Itinéraire (81-A 2) : Paris, Dijon, Lyon, Tarascon (ou
Clermonl-Ferrand), Cette, Nimes, Tarascon (ou Cette, le
Cailar, Saint-Gilles), Marseille, Vinlimille, San-Remo,
Gênes, Novi, Alexandrie. Morlara (ou v"ogh. ni. Pavie),
Milan. Turin, Modane, Culoz, Bourg (ou Lyon, Mâcon, Di-
jon. Paris.

(Ce voyage peut être effectué dans le sens inverse).
Prix : l''« classe, 191 IV. 50; 2" classe 139 fr. 85.
Validité : 60 jours ; arrêts facultatifs sur loul le pai cours.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Billets de libre circulationpour les plages des côtes sud
de Bretagne.

Pour répondre au désir des touristes qui se proposent,
suit de l'aire un voyage d'excursion sur les cotes sud d«
Bretagne pans programme arrêté d'avance, suit de s'instal-
ler sur une des plages de la côte et. de rayonner de là surles autres localités de celle région si variée el. si intéres-
sante, la Compagnie d'Orléans délivre chaque année, du
jeudi qui précède la fêle des Rameaux, au 31 oclobie inclu-
sivement, au départ de toute gare du réseau, des billets
d'abonnement pour bains de mer et excursions sur les
plages des côtes sud de Bretagne, dont' les prix soûl fixés
ainsi qu'il suit :

1" Au départ de Paris cl de toute gare du réseau située
à 500 kilomètres au plus de Savcnay : i™ classe, 100 fr. ;
2" classe, 75 IV.

2" Au départ de toute gare du réseau située à plus de 500
kilomètres de Savenay, les prix ci-dessus augmentés, parchaque kilomètre de distance en plus de 5U0 kilomètres, de :
1'" classe, 0 fr. 1344 ; 2» classe. 0 IV. 00072

BILLETS. — Les billets d'abonnement pour bains de
mer cl. excursions aux plages des côtes sud de Bretagne secomposent de trois coupons donnant droit :Le l", à un voyage aller, avec arrêts facultatifs aux
gares intermédiaires entre le point de départ et l'une quel-
conque des gares de la ligne du Croisic et de Guérande à
Chàleaulin et des lignes d'embranchement vers la mer(Quiberon, Concarneau, Pont-t'Abbé, Douarnenez)

-,Le 2°, à la libre circulation sur celte ligne et ses embran-
chements vers la mer, avec arrêts facultatifs à toutes les
gares ;

Le 3', à un voyage retour, avec arrêts facultatifs aux
gares intermédiaires entre l'une quelconque des mêmes ga-
res et le point de départ primitif.

VALIDITÉ. —La durée de validité des billets d'abonne-
ment pour bains de mer et excursions aux plages des côtes
sud de Bretagne est de 33 jours ; cette durée peut être
prolongée une ou deux fois d'un mois, moyennant le paie-
ment pour chacune de ces périodes, d'un supplément égal à
25 %, du prix initial, sans que la validité puisse, en aucun
cas, dépasserle 15 novembre.

La demande pour billets d'abonnement doit être accom-pagnée d'un portrait photographié d'environ 0.04x0.03 surépreuve non collée. Ce portrait sera collé par les soins de la
Compagnie sur le billet d'abonnement.

Réduction des aller et retour pour les trois premières pre-
sonnes. de 50 °/0 pour la quatrième et Ih °/0 pour la cin-
quième et les suivantes,

Arrêts facultatifs à toutes les gares situées sur l'itiné-
raire.

Faculté pour le chef de famille de rentrer isolément à sonpoint de départ. Délivrance à un ou plusieurs membres dela famille de caries d'identité permettant au titulaire de
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voyager isolément à demi-tarif entre le
,
point de départ et |

le lieu de destination mentionnés sur le billet.
En outre, les membres de la famille au-dessus de trois

.personnes ont la faculté d'ell'octuer isolément leur voyage à
l'aller cl au retour;en acquittant au guichet le prix d'un
billet militaire.

Voyage d'excursions aux plages de la Bretagne.
Tarif G. V. n° 5 (Orléans).

Du l" mai au 31 octobre, il esl délivré des billets de voya-
ge d'eveursions aux plages de la Bretagne, à prix réduits, et
comportant les parcours ci-après :

Le Croisic, Guérande, Sainl-Nazaire, Savenay. Qurslcm-
bert, Ploënuel, Vannes, Pontivy, Quibcron. Le Palais (Belle-
lle-cn-Mer), Lorient, Quimperlé. Rosporden; Concarneau,
Qnimper, Douarnenez. Pont-1'Abbé, Châteaulin.

Durée : 30 jours — Prix des billets (aller et retour) :
l'e cl 45 fr.; '2' cl., 36 fr.

Faculté d'an cl à tous les points du parcours, tant à l'aller
qu'au retour.

Faculté de prolongation de la durée de la validité moyen-
nant, supplément.

En outre, il est délivré au départ de toute station du ré-
seau d'Orléans pour Savenay ou tout autre point situé sur
l'itinéraire du voyage d'excursions indiqué ci-dessus el in-
versement des billets spéciaux de lrect 2eclasses réduits, de
40 "/». sous condition d'un parcours de 50 kilomètres par
billet. - •

Prix des billets complémentaires de Paris-Quai d'Orsay à
Savenay et retour, via Tours : t" cl., 55 fr. 50 ; 2° cl., 37 fr. 40.
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